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Votre maire, Jean-Paul Lecomte

Chères Cayolaises, 

            Chers Cayolais

 Chers amis de notre commune,

                    

Mieux vivre à Cayeux ! Depuis que j’assume la charge 
communale que vous m’avez confiée, j’ai à cœur 
d’œuvrer sans relâche pour améliorer notre cadre de 
vie commun. Certains dossiers avancent vite, d’autres 
sont de longue haleine. La rénovation du boulevard 
Sizaire, que nous attendons tous, entrera enfin cette 
année dans une phase concrète. Après enquête 
publique et consultations des services de l’État, les 
travaux commenceront avant la fin de l’année 2025. 

2025 sera aussi l’année d’une entrée de ville toute 
neuve pour mieux accueillir nos visiteurs avec la 
réalisation d’un rond-point au croisement de la rue 
Anatole-Mopin et de la départementale. 

Nous avons également programmé des travaux de 
rénovation de l’église. Ils sont plus que nécessaires 
pour conserver toute sa grandeur au patrimoine que 
nos anciens nous ont légué.

Heureuse nouvelle, la communauté d’agglomération 
Baie de Somme a enfin accédé à notre demande : 
elle va mettre des containers à déchets à disposition 
de toutes les habitations de Cayeux-sur-Mer. Nous 
pourrons ainsi espérer limiter sérieusement les ravages 
des goélands sur nos ordures ménagères. Une ville plus 
propre, mais aussi un gain de temps pour les services 
municipaux. 

Nous avons engagé à l’automne une refonte de 
l’adressage, pour faciliter l’accès des secours ou les 
distributions de courriers et de colis. Pour mieux 
répondre aux attentes des riverains concernés, nous 
avons organisé une réunion publique. Des idées 
pertinentes ont émergé des débats. Nous poursuivons 
réflexion et analyse sur ces nouvelles bases. Nous vous 

tiendrons régulièrement informés !

Mon rôle de maire, la ligne à laquelle je me suis engagé 
auprès de vous, c’est être à l’écoute. C’est aussi être 
garant de la clarté de notre vie démocratique.

À l’heure où la vie du conseil départemental est 
bousculée par des décisions de justice, les élus de ma 
majorité et moi-même réaffirmons auprès de vous 
notre totale implication au service de la population et 
notre attachement à une probité, une honnêteté et 
une rigueur morale qui doivent être l’honneur de la 
fonction politique. 

Avec les fêtes de Noël, nous sommes tous désireux 
de resserrer les liens familiaux, affectifs, amicaux. Un 
grand merci aux bénévoles de l’association Chés Piots 
de Cayeux qui nous ont offert cette année encore 
l’occasion de nous retrouver chaleureusement autour 
des cabines pour le marché de Noël. 

Une fois encore, en partenariat avec le casino, les plus 
jeunes ont pu profiter d’une patinoire éphémère, entre 
Noël et le nouvel an. Dans cette période de fête, je suis 
heureux de voir le dynamisme de nos commerçants et 
de nos artisans. Qu’ils soient remerciés de contribuer 
ainsi à l’attractivité de Cayeux-sur-Mer et au bien vivre 
ensemble auquel nous tenons tous.

Je vous souhaite à tous, à tous vos proches, une 
très belle année 2025 et vous invite à la cérémonie 
des vœux qui se déroulera le samedi 4 janvier à 
partir de 10 h 30 à la salle des fêtes. 

    Éditorial 



POURQUOI CERTAINES RUES CHANGERONT-ELLES DE NOM ?

La loi 3DS impose aux communes de mettre à jour les 
nominations et les numéros des voies, rues et impasses. 
La démarche consiste à supprimer les homonymies, les 
rues sans nom ou les doublons qui prêtent à confusion et 
compliquent la tâche des facteurs, livreurs, mais aussi celle 
des services de secours ou de santé publique.

Les communes sont dorénavant tenues d’intégrer leur 
adressage à une base nationale d’adresses standardisées. 
Plus question d’avoir des rues aux noms trop long ou 
prêtant à confusion.

Le conseil municipal du 2 octobre 2024 s’est prononcé 
sur des modifications qui visent à répondre à ce nouvel 
impératif.

À Cayeux, il existe de nombreuses anomalies d’adressage. 
Une avenue Faidherbe à Brighton, une autre à la 
Mollière, deux avenues Parmentier, des rues très longues 
entrecoupées d’autres voies, des impasses qui ne portaient 
pas de nom… les modifications envisagées visent à 
résoudre ces petites complications.

Lors du Conseil, il a été proposé quelques nouveautés

Il y aurait désormais une rue Eugène Boudin parce que le 
célèbre peintre nous a laissé de très belles toiles réalisées 
à Cayeux-sur-Mer ; une impasse de l’Église pour une petite 
voie qui n’avait jusque-là pas de nom, une avenue des 
Britanniques pour remplacer l’avenue Faidherbe.

La rue d’Abbeville à Brighton-les-Pins faisait doublon avec 
celle du centre-ville, elle se nommerait Renée Lévy. Renée 
Lévy était enseignante, en vacances à Cayeux-sur-Mer en 
1939. 

à la suite de la déclaration de la Seconde Guerre mondiale, 
un lycée provisoire avait été créé au casino de Cayeux, 
pour accueillir les enfants des estivants qui ne pouvaient 
pas rentrer à Paris menacée de bombardements. Renée 
Levy y avait été affectée comme professeur de lettres. 
Un peu plus tard, interdite d’enseigner parce qu’elle était 
juive, elle s’était engagée dans la résistance.  Arrêtée par les 
Allemands, elle a été guillotinée le 31 août 1943 à Cologne. 
Elle est inhumée au mémorial de la France combattante.

Une réunion publique de concertation a eu lieu le 19 
novembre 2024 à la salle des fêtes. Les services de la poste 
ont expliqué la loi 3DS et son application sur notre ville à 
une assemblée nombreuse réunie à cette occasion.

Des sollicitations et souhaits quant à l’appellation de 
certaines rues ont été exprimés, en particulier pour la rue 
du Mont-Rôti.  Pour le changement de noms d’autres rues, 
ont émergé les noms du docteur Marianne Langlais, de 
Simone Veil…

De ce fait, actuellement rien n’est arrêté, les élus sont 
en phase de réflexion afin de répondre au mieux aux 
attentes des Cayolais.

Pierre Petit, portrait de Boudin, photographie

Timbre poste - Hommage à Renée Lévy - 1983
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Vie communautaire

IMPASSE DES SABLONS

Régis Rimbault
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EAU POTABLE

Le SIEP,  le syndicat intercommunal des eaux de 
Picardie renouvelle la canalisation qui alimente la ville 
de Cayeux-sur-Mer le long de la départementale reliant 
Brutelles.

Le changement des branchements chez les particuliers 
de la rue des Canadiens, la suppression des canalisations 
en plomb, la réparation des fuites sont en cours. Le 
niveau de la nappe phréatique toujours élevé ne 
facilite pas les travaux que réalise la société SADE. Les 
contraintes sont importantes, de façon à distribuer 
une eau de qualité au meilleur prix en optimisant la 
gestion patrimoniale, en préservant la ressource pour 
les générations futures. L’impasse des Sablons est un passage qu’on appelle aussi 

communément chez nous un renet. Il permet de se faufiler 
de la place Parmentier à la rue Antoine-Sauvage et servait 
autrefois aux matelots du quartier à descendre rapidement 
à la mer. Le renet était autrefois prolongé jusqu’à la rue du 
Général-Leclerc.                                   

Malgré un accès restreint, les travaux de restauration de 
l’impasse ont pu être réalisés.
Un béton de protection des canalisations souterraines a 
été coulé, un caniveau central créé pour l’évacuation des 
eaux pluviales. Celles-ci s’évacuent naturellement vers 
la rue Antoine-Sauvage, ce qui protège également les 
habitations de l’humidité et surtout facilite l’entretien du 
site.

Le conseil communautaire s’est réuni 
le 7 octobre dernier. Plus de 35 points 
étaient à l’ordre du jour. Parmi ceux-
ci, on peut relever :

        La fixation du forfait intercommunal 
pour tous les élèves des écoles de la 
CABS. Ce forfait est évalué chaque 

année en prenant en considération 
les coûts et les effectifs de l’année 
précédente et distingue les élèves 
de maternelle et ceux des classes 
élémentaires. Le coût d’un élève de 
maternelle est nettement supérieur à 
celui d’un enfant en élémentaire en 
raison de la masse salariale dédiée 
aux ATSEM.
Forfaits 2024-2025 :
Maternelles : 1 094,83 euros par 
élève.
Élémentaires : 402,43 euros par 
élève.

  L’autorisation de signature 
d’une convention d’enseignement 

externalisée avec l’IME d’Abbeville et 
l’Éducation nationale.
Le conseil communautaire a acté la 
création d’une unité d’enseignement 
externalisée qui permettra aux élèves 
souffrant de handicap de bénéficier 
dans les meilleures conditions des 
enseignements du socle commun 
sur la commune d’Abbeville dans les 
locaux de l’école des Cardamines.

     L’autorisation de signature de 
la convention financière entre la 
commune de Cayeux-sur-Mer et 
la CABS relative à l’Opération 
Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat-Revitalisation Rurale (PAAH-
RR) multisite.



Le conseil municipal de la ville de 
Cayeux-sur-Mer a arrêté le projet de 
PLU – Plan Local d’Urbanisme lors 
de la séance du 20 novembre 2024.
Plus de neuf années de travail se 
sont déroulées depuis la prescription 
d’élaboration de ce PLU en date du 
12 février 2015.

Les orientations générales d’amé-
nagement et d’urbanisme du Projet 
d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durable (PADD) ont été 
débattues en conseil municipal le 
15 janvier 2020 et en conseil d’ag-
glomération de la Baie de Somme le 
28 septembre 2017 et le 23 janvier 
2020.

Étaient abordées (en résumé) :
- l’organisation de l’espace pour 
accueillir de nouveaux habitants dans 
une station balnéaire d’exception ;
- la valorisation des patrimoines 
naturels, maritimes, bâtis et la 
préservation du cadre de vie ;
- la création d’un développement 
économique durable pour conforter 
le rôle du centre-bourg et le 
développement de la vocation de 
station balnéaire.

Si ce document a mis de nombreuses 
années à voir le jour et à être 
présenté, c’est en partie parce que 
le territoire de Cayeux-sur-Mer est 
un concentré de tous les règlements 
environnementaux. L’énumération 
est bien longue : site classé, site inscrit, 
Ramsar, parc naturel marin (PNM), 
natura 2000, arrêté de protection de 

biotope (APB), zone importante de 
conservation des oiseaux (ZICO), 
zones naturelles d’intérêt écologique 
faunistique et floristique (ZNIEFF 1 
et 2), plan de prévention des risques 
naturels (PPRN), loi littoral… Le 
territoire compte également 14 km 
de côtes, des carrières et des projets 
d’envergure.

La suite :
 
Le projet de PLU, présenté et validé 
au conseil d’agglomération de la 
Baie de Somme le 10 décembre 
2024 sera ensuite transmis aux 
personnes publiques associées à 
son élaboration et aux personnes 
publiques consultées qui en ont fait la 
demande. Ces personnes publiques 
donnent un avis sur ce projet, dans 
les limites de leurs compétences 
propres, au plus tard trois mois après 
réception du projet de plan. À défaut, 
ces avis sont réputés favorables.

À l’issue de cette période de 
consultation, le projet sera soumis à 
enquête publique

Cette enquête d’une durée d’un 
mois permet au public de donner 
un avis sur le PLU. Le président de la 
communauté d’agglomération de la 
Baie de Somme, autorité compétente 
en matière d’enquête publique, 
saisira le président du tribunal 
administratif en vue de la désignation 
d’un commissaire enquêteur. Celui-ci 
assurera en mairie des permanences 
durant l’enquête, permettant ainsi au 

public d’obtenir des réponses aux 
questions qu’il se pose.

À l’expiration du délai d’enquête, le 
registre sera clos par le président et 
transmis au commissaire enquêteur 
qui formulera son avis et ses 
conclusions motivées dans le délai 
d’un mois à compter de la date de 
clôture de l’enquête.

Le rapport du commissaire 
enquêteur sera tenu à la disposition 
du public en mairie et au siège de 
la communauté d’agglomération de 
la Baie de Somme pendant un an. 
Toute personne intéressée pourra 
en obtenir communication.

Après enquête publique, le projet 
de PLU pourra éventuellement 
faire l’objet de modifications avant 
d’être approuvé définitivement par 
le conseil d’agglomération de la Baie 
de Somme.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

Décembre 2024
Arrêt du projet de PLU 
en conseil communautaire 

Janvier, février, mars 2025
Consultation

Mai, juin 2025
Enquête publique

Été ou septembre 2025
Approbation

 ARRÊT DU PROJET DE PLU ET BILAN DE LA CONCERTATION

URBANISME

Vie communale
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LABELS : VILLES ET VILLAGES FLEURIS

Jean-Paul Lecomte, maire de Cayeux-sur-Mer, s’est rendu 
le 26 novembre dernier à Saint-Valery-sur-Somme à 
l’occasion de la remise des prix Villes et villages fleuris.

 Et Cayeux-sur-Mer conserve sa deuxième fleur !
  
De nombreux critères sont pris en compte pour 
l’obtention de fleurs tels que :

      la motivation de la commune pour obtenir le niveau 
1 à 4 fleurs ; 

   la démarche de valorisation par le végétal et le 
fleurissement sur l'ensemble de la commune ; 

    la présentation du végétal et du fleurissement ;

   

  les moyens de gestion pour entretenir le patrimoine 
en respectant la biodiversité et les ressources naturelles 
(eau) ;

     les autres actions pour embellir la commune : entretien 
de la voirie, des façades, ajouts de mobiliers urbains 
(bancs, etc.) mais également la propreté générale des 
lieux ;

   l'harmonie des aménagements paysagers effectués et 
leur gestion sur la commune.

Le jury régional visitera notre commune à l’été 2025. 
Après un accueil en mairie et la diffusion d'un film sur 
les atouts de notre belle ville de Cayeux-sur-Mer, le jury 
effectuera le tour de la ville accompagné par des élus et 
techniciens.

PERMANENCES DE L’ARCHITECTE DES BÂTIMENTS DE FRANCE

Les prochaines permanences de Mme Pirotais, 
architecte des bâtiments de France auront lieu 
en mairie de Cayeux-sur-Mer pour le premier 
semestre 2025 les :

Uniquement sur rendez-vous. Pour cela prendre 
contact par téléphone à l’accueil de la mairie au 
03 22 26 04 04

• 19 février matin de 9 h 30 à 11 h 30
• 16 avril matin de 9 h 30 à 11 h 30
• 18 juin matin de 9 h 30 à 11 h 30

Vie Communale

6 Martine Crépin



L’AMICALE LES POMPONS ROUGES :
90 ANS EN GRANDE TENUE !

L’ancien bar emblématique de Cayeux-sur-Mer a été 
réhabilité et est devenu un atelier-galerie : La Villa 
Gargantua.
« Notre idée, précise François Petrequin, a été que 
cet établissement soit avant tout un lieu d’exposition 
où l’on découvre, on échange et on reçoit des artistes 
pouvant donner des stages sur place en présentant leur 
savoir-faire. » 
L’empreinte du passé a été préservée en conservant 
le nom GARGANTUA. 
Ute Hadam, artiste-peintre, reconnaissable par son 
style particulier, y expose ses compositions artis-
tiques et colorées.
Les anciennes chambres d’hôtel ont été revisitées et 
permettent d’accueillir touristes, stagiaires et amou-
reux des arts avec la possibilité de côtoyer des per-
sonnalités reconnues.
Un endroit enchanteur qui est à découvrir : contact@
villagargantua.com

La Villa Gargantua, 4 place Courbet

Après vingt années consacrées à la restauration à la table du Petit 
Baigneur, Gonzague Vast et Pascal Céane, se sont lancés dans une 
tout autre activité : la vente de produits de première qualité en lien 
avec la mer dans leur nouvel établissement : Le Comptoir du Petit 
Baigneur.
Dès le passage des portes vous êtes transportés dans ce monde 
marin, avec les maquettes, la reproduction du phare de Cayeux-sur-
Mer, les box thématiques, la décoration, les lampes.
Tout est aménagé pour que chacun y trouve son bonheur, soit en 
achetant, soit en emportant le souvenir d’images incomparables.

Un lieu incontournable !

Le Comptoir du Petit Baigneur, boulevard du Général-Sizaire

Bonne et heureuse année 2025. Qu’elle soit synonyme 
de santé, joie, bonheur, prospérité et que tous vos vœux 
soient exhaussés.

Animations
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OCTOBRE ROSE

Pour cette troisième année, les associations, les 
commerçants, les sociétés et le CCAS se sont 
fortement mobilisés pour cette belle cause.

Vous avez été encore plus nombreux et nombreuses 
à participer et à organiser des activités diverses et 
variées pour faire connaître et diffuser l’information 
en matière de prévention, de diagnostic et de 
recherche pour lutter contre le cancer.

Les dons récoltés seront remis à l’association Agir 
contre le Cancer à Abbeville lors d’une cérémonie 
officielle en salle d’honneur de la mairie en janvier 
prochain.
L’an prochain, nous participerons encore à cette 
opération et nous aurons besoin de vous et de vos 
idées : encore BRAVO et MERCI.

Social
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COLIS DES AÎNÉS

Cette année, plus de 800 colis individuels et 55 colis 
pour les résidents de l’Ehpad ont été commandés.

Comme à l’habitude, la distribution a eu lieu à la salle des 
fêtes, le 4 décembre.
Ce fut un beau moment de retrouvailles entre voisins et 
amis, l’occasion de prendre des nouvelles et d’échanger 
autour d’une brioche, d’un café ou d’un chocolat bien 
chaud :  que du bonheur !! Le lait, issu de la ferme, a été 
offert gracieusement par Régis et Isabelle Brunet.

Les lutins bénévoles ont apporté les colis à domicile 
pour ceux qui ne pouvaient pas se déplacer.

Un grand merci aux élus et bénévoles qui ont offert un 
peu de leur temps et de leur joie de vivre pour faire 
de cette journée une réussite et que le BIEN VIVRE 
AU PAYS reste une valeur essentielle dans le cœur des 
Cayolais.

Social
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Comme les années précédentes, le CCAS a participé 
activement les 22 et 23 novembre dernier à la collecte 
nationale de la Banque alimentaire. Cette collecte a 
eu lieu à Saint-Valery-sur-Somme auprès des magasins 
Carrefour Market et Lidl et à Cayeux-sur-Mer auprès 
du magasin Carrefour Contact.

Merci à vous tous pour avoir répondu présent, vous 
avez encore une fois été très nombreux à participer à 
cet appel de générosité et de solidarité. Chaque petit 
geste que vous avez fait, des paquets de pâtes pour 
certains, des conserves de légumes ou de plats cuisinés 
pour d’autres ou encore des produits d’hygiène, permet 
et permettra d’aider certaines familles cayolaises et des 
environs en difficulté tout au long de l’année.

Merci aux élus, aux membres du conseil d’administration 
du CCAS, aux bénévoles et aux bénéficiaires de la 
Banque alimentaire d’avoir permis de récolter un total 
de 1 100 kg de marchandises malgré un contexte 
difficile qui affecte beaucoup de monde.

COLLECTE NATIONALE DE 
LA BANQUE ALIMENTAIRE

LES SENIORS ET L’INFORMATIQUE

Le conseil départemental propose des formations 
dans le domaine informatique via la société amiénoise 
Synapse 3i aux communes volontaires et en particulier 
à Cayeux-sur-Mer.
La Mairie a mis à disposition l’ancienne école de 
la Mollière pour dispenser deux formations aux 
personnes de plus de 60 ans.

La première session de 12 séances a débuté le 4 
novembre et a pour thème la maîtrise de l’informatique 
à partir d’un PC. La seconde session démarrera le 10 
janvier 2025 et permettra de s’améliorer à partir des 
smartphones et des tablettes.

Devant le succès de ces formations, si des volontaires 
sont intéressés, d’autres sessions pourront être 
organisées. Vous pouvez vous renseigner auprès de la 
société Synapse 3i au 06 38 81 91 52.

Le CCAS de Cayeux-sur-Mer 
et son conseil d’administration 
tiennent très sincèrement à vous 
adresser leurs meilleurs vœux de 
bonheur et de santé pour 2025.
Soyez vigilants et prenez soin de 
vous et de vos proches.

VŒUX
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PROGRAMME DES ANIMATIONS 
HIVER 2025

Ce programme n’est pas exhaustif, des modifications pourront y être apportées au fil de l’avancée de la saison. Vous trouverez 
des mises à jour régulières sur le site internet de la ville de Cayeux-sur-Mer : www.cayeux-sur-mer.fr

JANVIER

Janvier Horaires 
bibliothèque

  Exposition : En piste (s) ! Des artistes participants à 
la vie de la revue COULEUR CIRQUE 

exposent autour de Valérie Guérin.
Bibliothèque Henri 

Heinemann
Bibliothèque 
municipale

S 4 10 h 30
 

Vœux du Maire Salle des fêtes
Ville de 

Cayeux-sur-
Mer

V 10 16 h AG du Club de l’amitié Salle des fêtes Club de l’amitié

S 11 15 h AG de La Mollièroise et galette des rois Salle La Mollièroise La Mollièroise

D 12 Tennis
Tournois Galaxie - Enfants 6 à 10 ans - Balle orange

Club de tennis 
municipal C.T.M.C

V 17 Galette des rois du Club de l’amitié Salle des fêtes Club de l’amitié

S 18 Départ  
à 14 h

Randonnée 
Bois de pins, La Mollière de terre, Brigthon

RDV parking du 
Bois de pins

Les Loups pho-
ques cayolais

D 19 Tennis
Tournois Galaxie - Enfants 6 à 10 ans- Balle verte

Club de tennis 
municipal C.T.M.C

D 26 15 h Concert du nouvel an 
offert par la municipalité Eglise Saint-Pierre

Les Amis de la 
musique 

Ville de Cayeux-
sur-Mer

FÉVRIER

S 1er au D 16 Tennis  - Tournois open d’hiver Club de tennis 
municipal C.T.M.C

FÊTE DE LA SAINT-BLAISE

S 1 19 h Repas dansant organisé par la société de chasse de Cayeux 
Animé par D.J J.M Salle des fêtes

Société de 
chasse de 
Cayeux

D 2 10 h 30 Départ de la procession rue Saint-Blaise Rue Saint-Blaise 
Eglise Saint-Pierre

D 2 11 h
Messe en l’église Saint-Pierre 

Vente de cordons de Saint-Blaise 
à la sortie de la messe

Eglise Saint-Pierre

Ville de Cayeux-
sur-Mer 

La communauté 
Sainte-Famille 
Les Amis de la 

musique 
L’Amicale du 

Qaïou

D 2 12 h Vin d’honneur en mairie Hôtel de ville

D 2 16 h 30 
17 h 30

Concert des Amis de la musique à la salle des fêtes 
Cafés, chocolats et tartes à l’badrée vous seront offerts à partir de 16 h 

puis buvette sur place jusqu’à 20 h
Salle des fêtes

D 2 17 h 30 
19 h 30 Apéritif dansant avec Robert Gillard à la salle des fêtes Salle des fêtes

V 7 Repas de Saint-Blaise du Club de l’amitié Salle des fêtes Club de l’amitié

S 15 12 h 30 Repas des aînés Salle La Mollièroise La Mollièroise

S 15 Départ à 
14 h

Randonnée 
Le Hourdel par les gravières, le sentier littoral, retour par la piste cyclabe

RDV Parking de la 
Maison de la Baie 

de Somme
Les Loups pho-
ques cayolais

S 22 19 h - 1 h

 
Soirée tartiflette avec DJ et buvette  

 Réservation par sms au 07 86 50 18 48 ou au 06 28 75 60 55 
Venez nombreux ! 

Salle des fêtes
Écoles Publiques 

APE Écoles 
Publiques



Du fait de sa prolifération rapide et de sa dangerosité 
pour tout un chacun, la commune a décidé de prendre 
en charge à compter du 1er janvier 2025, le montant res-
tant à charge par le particulier pour la destruction des 
nids après l’aide financière du conseil départemental de 
la Somme.

Le conseil départemental aide à ce jour à hauteur de 
50 % de la facture. L’aide de la commune s’élèvera égale-
ment à 50 %.

Pour bénéficier de cette aide, il faudra :
- téléphoner en mairie afin qu’un agent municipal vérifie 
sur place ;
- faire appel à un professionnel privé ;
- présenter la facture portant la mention « acquittée » en 
précisant les noms et adresses du bénéficiaire et le lieu de 
destruction du nid ;
- le dernier avis de la taxe foncière ;
- la copie de la carte d’identité recto/verso ;
- le relevé d’identité bancaire (RIB) du demandeur.

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION MET DES COMPOSTEURS 
À DISPOSITION DES HABITANTS 

Pourquoi opter pour le compostage ?
Opter pour le compostage implique de convertir les déchets verts 
du jardin et les résidus de cuisine en une matière précieuse, naturelle 
et riche pour le sol de nos jardins. Cela représente une économie 
pour vous, car vous n’aurez pas besoin d’acheter d’engrais ou 
d’amendements, et c’est un geste positif pour la préservation de 
l’environnement.

Quels sont les bénéfices du compostage ?
• Réduction significative du volume des déchets 
ménagers : la pratique du compostage peut réduire vos 
déchets de près de 30 % !
• Obtention des meilleurs amendements et fertilisants 
pour votre jardin.
• Économie sur l’achat d’engrais et d’amendements, ce 
qui peut représenter une économie budgétaire importante.

Vous pouvez dès maintenant 
réserver le vôtre en remplissant 
le formulaire sur le site de la 
communauté d’agglomération 
de la Baie de Somme, rubrique 
quotidien, environnement, gestion 
des déchets, formulaire de pré-
réservation de composteur.

NIDS DE FRELONS ASIATIQUES : 
AIDE FINANCIÈRE DE LA COMMUNE

De plus en plus de nids de frelons asiatiques sont découverts 
fortuitement sur le territoire cayolais.

Ce frelon asiatique, s’il est dangereux pour l’homme, l’est 
également pour la biodiversité car il cause aussi des ravages 
parmi les insectes pollinisateurs, notamment les abeilles. À partir 
d’avril, les reines qui ont été fécondées à l’automne précédent 
vont sortir de l’hivernage pour créer un nid dit « nid primaire ». 
Ce dernier, d’abord petit et sphérique gros comme une balle de 
tennis, est édifié sur un bâti pouvant être un encadrement de 
porte, un grenier ou des combles.

C’est dans ce nid que les premières ouvrières vont être pondues.  
Dans le courant de l’été, elles abandonneront ce nid pour 
construire un nid secondaire pouvant mesurer un mètre de 
diamètre. Capturer une reine et détruire un nid primaire revient 
à éviter la naissance de 1 500 individus environ dans l’année.
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CADRE DE VIE : LES LAURÉATS DU 
CONCOURS DES MAISONS FLEURIES

PRIX MAISON AVEC JARDIN
1er Jacqueline Thomas
2e Danielle Didot
3e Marie-Claude Cointe
4e Pierre et Pierrette Vasselin
5e Evelyne Hanquez
6e Luce-Armelle Cavignaux
7e Bernard Leclercq
8e Laurent Frete
9e Jean-Pierre Nourry

PRIX TERRASSE ET BALCONS
1er ACVS
2e Jean-Pierre Devismes
3e Marie-Thérèse Maison
4e Patrick Kubiak
5e Philippe Germier
6e Myriam Champlon

Le 21 novembre 2024, la ville de Cayeux-sur-Mer a 
récompensé les lauréats du traditionnel concours des maisons 
fleuries. Une cérémonie, conviviale qui valorise les efforts de 
nos concitoyens pour embellir notre ville à travers les jardins, 
balcons et espaces fleuris.

Félicitations à tous les lauréats et un grand merci à tous les 
participants !

Rendez-vous l’année prochaine 
pour une nouvelle édition !
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La société horticole de Cayeux-
sur-Mer organisera le dimanche 11 
mai 2025 au square René-Ouin de 
7 h à 18 h sa première brocante 
verte qui associera des ventes 
de plants divers mais aussi une 
brocante traditionnelle.

Pour tous renseignements, 
contacter l’association : 
06 85 90 47 27

LA PREMIÈRE BROCANTE 
DE LA SOCIÉTÉ HORTICOLE

EXPRESSION DE L’OPPOSITION

Suite aux passions et débats suscités à propos des 
changements de dénomination de rues, nous avons soulevé 
la question lors du dernier conseil municipal. Une réunion 
publique, avec la municipalité, les habitants concernés et La 
Poste s’est tenue le 19 novembre. Monsieur le maire et sa 
majorité, sont revenus sur quelques points et notamment 
noms de rues. 

Nous avons également assisté à la présentation du futur 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui une fois acté sera 
inclus dans le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  
(PLUI), nous vous invitons à être partie prenante dans cet 
événement, et à assister et alimenter de vos remarques les 
enquêtes publiques qui auront lieu au printemps 2025. Ce 
plan engage la commune et ses habitants pour plusieurs 
années dans des règles strictes de construction, rénovation 
ou aménagement.

La « Maison Jaune » à l’entrée du Hâble sera achetée 
et démolie, puis cédée au conservatoire du littoral. La 

commune en supportera une partie des frais, et nous nous 
interrogeons, tout comme vous, sur le coût exponentiel de 
la démolition et du traitement des polluants.

Cette fin d’année est également l’occasion pour nos 
associations locales de faire le bilan, de tenir leurs 
assemblées générales ou de fêter leurs Saintes Patronnes. 
Nous espérons que l’année écoulée vous a été prospère 
et agréable et nous vous souhaitons de pleines réussites 
pour l’année à venir.

Enfin à vous toutes et tous, nous  adressons tous nos 
vœux de santé et vous souhaitons de bonnes et joyeuses 
fêtes de fin d’années.

Emmanuel Noiret
Julie Caru

Alexandre Pion

Chères Cayolaises, chers Cayolais,

Sports Associations

Christophe Quennessen
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Du 20 au 28 avril 2024. De nombreux 
rendez-vous sont programmés à Cayeux-
sur-Mer 

LE FESTIVAL DE L’OISEAU 
ET DE LA NATURE

RETROUVEZ-NOUS ET RETROUVEZ-VOUS SUR 
LES RÉSEAUX SOCIAUX  

cayeuxsurmer.officiel

@cayeuxsurmer_of Cayeux sur mer-Site officiel

www.cayeux-sur-mer.fr
cayeuxsurmer.bsky.social

Dimanche 10 novembre , 7 membres 
de l’association les Pompons rouges de 
Cayeux-sur-Mer se sont rendus au Havre 
pour effectuer une visite du pétrolier 
ravitailleur La Somme. Un moment de 
convivialité apprécié et partagé avec 
certains membres de l’association des 
anciens marins du Doullennais.  

Samedi 23 novembre après deux années avec des Saints-Céciliens 
pour veiller sur les Amis de la musique de Cayeux c’est une 
Sainte-Cécilienne, Véronique Delahaye qui a pris la succession de 
Lucas Leduc. Défilé, cérémonie de remise de diplômes en salle 
d’honneur de la mairie, messe et banquet dansant ont ponctué 
cette journée de fête pour tous les membres de l’association.

Samedi 7 décembre les 33 sapeurs-pompiers et les 
11 jeunes sapeurs-pompiers de Cayeux-sur-Mer 
fêtaient leur sainte patronne Sainte-Barbe.  Après un 
défilé et un dépôt de gerbe au monument aux morts 
sous une pluie battante, l’ensemble des troupes s’est 
réuni dans la salle d’honneur de la mairie pour faire 
le point sur l’année écoulée et mettre à l’honneur 
les nouveaux promus. Lors de la messe qui a suivi 
Aybuké Durmus a reçu l’écharpe de Sainte-Barbe 
2025, prenant ainsi la suite de Maryline Hautecœur.
Cette journée de fête s’est achevée par le 
traditionnel banquet dans la salle des fêtes de la 
commune.

LES POMPONS ROUGES SUR 
LA SOMME

SAINTE-CÉCILE

SAINTE-BARBE

Le téléthon 2024 a permis de rassembler 
3 236,16 euros (l’année dernière, c’était 2 
525,40 euros).
Un grand bravo et un grand merci à toutes 
les associations engagées lors de cette 
collecte de fonds pour l’AFM-Téléthon : les 
sapeurs-pompiers et JSP, la Rando caouaise, 

En Forme à Cayeux, Gym’ agile, Les Loups 
phoques cayolais, Pilgym caouaise, A.P.E.L 
école Saint-Joseph, Mouette et chansons, 
Amicale du Qaiou, Badminton cayolais, Club 
de l’amitié, les Pompons rouges,  Amicale des 
résidents de la maison de retraite.  

TELETHON

Sports Associations

Christophe Quennessen


